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La MSA Provence Azur, entreprise privée en charge d’une mission de service public, assure 
la protection sociale en guichet unique de l’ensemble de la population agricole (215 000 
adhérents) pour les départements des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône et du Var. 
Près de 550 collaborateurs se mobilisent au quotidien, sur 4 sites de production, pour 
rendre un service de qualité à ses adhérents.

La Santé Sécurité au Travail et ses équipes de médecins, d’infirmiers et de conseillers en 
prévention accompagnent les entreprises, les exploitations et les salariés agricoles afin 
d’améliorer leurs conditions de travail, de prévenir les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, d’assurer leur surveillance médicale et de mener des actions en 
entreprise.

La MSA offre des conditions d’emploi attractives : un secteur d’activités diversifiées au plus 
près des populations agricoles (éleveurs, viticulteurs, arboriculteurs, maraîchers,…), une 
autonomie dans l’activité sur le terrain, une équipe pluridisciplinaire (médecin du travail, 
infirmiers, préventeurs des risques professionnel, une équipe administrative présente au 
quotidien pour aider les médecins dans leur activité, des possibilités de formation, la prise 
en compte de l’expérience antérieure dans la rémunération, un Comité d’Entreprise, une 
mutuelle, une prime d’intéressement, possibilité de véhicule de fonction, Compte Epargne 
Temps, Télétravail, jours de récupération pouvant aller jusqu'à 16 jours par an,...

Suivi de l’état de santé des salariés
• Participer à la prévention des risques professionnels et à la protection de la santé des 

travailleurs.
• Conseiller l'employeur et ses représentants dans votre champ de compétences.
• Assurer le suivi individuel de l'état de santé des salariés agricoles en collaboration avec 

l'équipe pluridisciplinaire de santé au travail du service.
• Contribuer à la veille épidémiologique et à la traçabilité.
• Prévenir la désinsertion professionnelle du travailleur agricole et favoriser son maintien en 

emploi, en partenariat avec le travailleur social et le conseiller en prévention de la caisse 
de MSA.

Préservation de la santé des travailleurs agricoles
• Mener des actions ciblées en milieu professionnel.
• Animer des campagnes d’information et de sensibilisation aux questions de santé 

spécifiques au milieu travail.
• Inciter les employeurs à prendre toutes les mesures justifiées de prévention.

Poste basé à Draguignan
ou Brignoles

Consultations à prévoir sur :
Carnoules, Pignans, Gonfaron, 
Le Luc, Le Cannet, Vidauban, 
Le Thoronet, La Garde Freinet, 
Ste maxime, Grimaud, 
Cogolin, Cavalaire, Gassin, 
Ramatuelle, St Tropez,...
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Poste à pourvoir au plus tôt
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Candidatures
Merci d’adresser votre candidature (CV + lettre de motivation), à l’adresse suivante :
recrutementmsapa.grprec@provence-azur.msa.fr

Contact
Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter :
Dr GARSON Bernard – Médecin du Travail Chef de Service au 04.93.72.68.61

• Connaissance du système de santé, de la protection sociale (notamment agricole), de la santé au 
travail et de la préventiondesrisques professionnels et environnementaux.

• Connaissance des orientations institutionnelles, de l’ARCMSA, de la caisse et des enjeux de la 
protection sociale et de lasantésécurité au travail.

• Maîtrise du domaine d’activité et des procédures applicables.
• Capacités d’anticipation et d’organisation.
• Capacités d’adaptation.
• Qualités relationnelles et goût du travail en équipe.
• Connaissance des outils Informatiques et bureautiques.
• Esprit d’initiative et force de proposition.

Formation
Diplôme de médecine agricole de l’INMA, diplôme d’études spécialisées de médecine du travail (DES) 
ou certificat d’étudesspéciales de médecine du travail (CES). Débutant ou médecin collaborateur 
accepté.
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